
Les conditions d'accès / Prérequis 
 
 

 
 
 
« Le processus de sélection des candidats comprend une admissibilité sur dossier et un entretien d'admission ... 
D'une durée de 20 minutes maximum, l'entretien d'admission est noté sur 20 points. Il comprend une présentation 
orale de 5 minutes du candidat en lien avec son stage d'observation lorsqu'il est réalisé ou son parcours professionnel 
antérieur lorsqu'il en est dispensé (8 points), suivie d'un entretien de 15 minutes avec le jury (12 points). 
 
 
Cette épreuve a pour objet : 
- d'évaluer la capacité du candidat à s'exprimer et à ordonner ses idées pour argumenter de façon cohérente ; 
- d'apprécier les aptitudes et la capacité du candidat à suivre la formation ; 
- d'apprécier le projet professionnel du candidat et sa motivation. 
 
Une note inférieure à 8 sur 20 à cette épreuve est éliminatoire. 
 
 
Pour se présenter à l'entretien d'admission, les candidats doivent réaliser un stage d'observation dans un service 
hospitalier en charge du transport sanitaire ou dans une entreprise de transport sanitaire, pendant une durée de 70 
heures.Ce stage est réalisé de façon continue sur un seul lieu de stage. 
A l'issue du stage, le responsable du service ou de l'entreprise remet obligatoirement au candidat une attestation de 
suivi de stage conforme au modèle mis à votre disposition sur. Cette attestation est remise aux examinateurs lors de 
l'entretien d'admission. » 
 
A noter que l’intéressé.e à jusqu’à l’épreuve d’admission (oral) pour transmettre l’attestation de suivi du stage 
d’observation de 70 heures. 
  
 
Sont dispensés du stage d'observation : 
- le candidat ayant exercé au moins un mois, en continu ou discontinu, comme auxiliaire ambulancier, dans les trois 
dernières années ; 
- les candidats issus de la brigade des sapeurs-pompiers de Paris ou marins-pompiers de Marseille justifiant d'une 
expérience professionnelle de trois années. 
  
 
Les candidat.e.s doivent posséder un permis de conduire hors période probatoire, conforme à la réglementation en 
vigueur et en état de validité (3 ans de validité de permis de conduire ou 2 ans si conduite accompagnée « joindre copie 
attestation justifiant de la conduite accompagnée »). 


